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Question prioritaire avec demande de réponse écrite P-000768/2024
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Article 138 du règlement intérieur
Geoffroy Didier (PPE)

Objet: Importance de la protection des droits de propriété intellectuelle dans les systèmes 
d’intelligence artificielle

La législation sur l’intelligence artificielle crée plusieurs nouveaux organes tels que le Bureau 
européen de l’intelligence artificielle (IA), le forum consultatif sur l’IA (composé de PME, de 
représentants de la société civile, d’universitaires et de parties prenantes) et le groupe scientifique 
d’experts indépendants (désigné par la Commission).

Compte tenu de l’importance cruciale de la protection des droits de propriété intellectuelle dans les 
systèmes d’IA, la Commission veillera-t-elle à inclure des spécialistes du droit de la propriété 
intellectuelle au sein de ces nouveaux organes, et plus particulièrement:

1. Des représentants de l’unité «droits d’auteur» de la DG CNECT au sein du Bureau de l’IA?

2. Des représentants d’organisations du secteur culturel au sein du forum consultatif?

3. Des spécialistes du droit d’auteur au sein du groupe scientifique d’experts indépendants?
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